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CONSEIL DES MINISTRES 

Quab~rzieme session ordinaire 

Addis-Abeba - Fevrier/lfurs 1970. 

CM/ 298/Res. 1 

Corringendum 

Dans le document Cl!l/298/Res .1, inti tule 11 Rapport sur la structure 

et le bareme des salaires de l'O.U.A. 11 , un sous-alinea 11 1411 est a inscrire 

immediatement apres le sous-alinea 11 1.311 du paragTaphe 22, de la page 32. 

Get alinea XIV est ainsi libelle 

" Le Secretariat recommande au Conseil d 1 enteriner la proposition du Comi te 

Consultatif aux termes de laquelle la nomenclature suivante des postes 

serait appliquee tant au Secretariat general que dans les bureaux sous-

regionaux : 

a) Directeur de departemcnt ou 

Secretaire executif 
P.5 

b) Directeur de division ou 

Secretaire executif adjoint 

c) Chef de Service 
P.3 

d) Responsable d'un bureau 
P.2 

e) Attache de bureau 
p. 1 

I 
i-
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RAPPORT SUR LA STRUCTURE ET LE BAREME 

DES SALAIRES DE L'OUA 

1. Le Comite "B" de 1a treizH:me session ordinaire du Conseil des ministres, 

re\mi a Addis-Abeba, du 27 aoilt au 6 septembre 1969, a !'issue du debat ouvert 

sur "la structure et le bareme des salaires de l'OUA", a decide : 

i) "Que !'ensemble de la question de la revision proposee de la structure 

du Secretariat general de l'OUA soit renvoye ala quatorzieme session 

ordinaire du Conseil des ministres, et 

ii) Que la revision proposee du bareme des traitements du Secretariat gene-

ral de 1 'OUA soit renvoyee a la quatorzH:me session ordinaire du Conseil 

des ministres." 

2. Le Comite a egalement decide que le Secretariat general fasse parvenir aux 

Etats membres, avant le 31 decembre 1969, une version revisee du rapport sur 

la structure et le bareme des salaires, version qui serait fondee sur le rapport 

des experts et sur celui du Comite consultatif et qui tiendrait compte, en outre, de 

tous les points importants souleves au cours des deliberations du Comite. 

3. Toutes ces decisions figurent aux paragraphes 13, 14 et 15 du rapport du 

rapporteur du Comite "B", document CM/Cttee B/Rpt (Xlii). 
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Le Conseil des n1iniotras, reunl en s~ance pleni8r&, au cours de sc. treizie-

me session ordinuire, a app:>:ouve ce rapport du ra))porteur, et la Conference des 

Chefs d 1Etat et de Gouverne1nent, r€unie en.sa sixH~me session ordinaire, a Addis-

Abeba, du 6 au 10 septembre 1969, a r;:;tifi6 ce rapport. 

5. Le Secretariat c. miherrunt refl(chi a·~ man.dat que lui a confie la Conference 

des Chefs d 1Eta.t et de GouvP.rnen1ent, ~ur la recom1nandation du Conseil des mi-

nistres en vi.le de pr~pa1 .. er et rle fa.ire paTvcnir aux Etats n:embres, avant le 31 

decembre 1969, une ve:r.•c:'.0n rcv;.:-.6e G.•1 ra:ppo:rt sur Ia structure et le bareme des 

et tenant compte, en Ol..1.tre, d-:) tonfl les FOinto hnporto.il.ts souleves au cours des 

d6lib6rations dn ~om itt'S. Le Socr€tari:::tt 7l 1a pa!.1 trouve cette tache facile, Car, 

d 'une part, il eot tout 2t f~it conva5.ncu que le Ccnseil des ministreo, au couro de 

sa treizieme sesr:ion ordinairc, clispos~3.t de tout·3~; les 7.:.-~.lormation:J n8cess.aires 

pour prendre une d6cizion 3L,r cos qucstior.ts in1.porta."1te~. la structure et les sa.-

laire s. qui affectent oi directe.rr...(',!J.t l2. vie de l 10rgar..isc_tion. Le Secretariat, 

d autre part, n 1est pat: trC;:; :.:·Ur de cc qn.e le Ccn~:eil dt~r.ire recevoir ::omme rap-

port. Cependant, le SecrGtariat, conr.ci8nt de non devoir, s 1est empresse de se 

conformer au r.n.andat qui lt,.i a :~te confie, et Q. cette fin, u con::.acre a cette ques-

tion le maximurr.L d · a!:tcntioa. rl~ 18ffortc et de ten::tP8. 

6. Le Secretariat croit llUe l.e rr:pport, qui ser,l.it conforme a la demande du 

Conseil des ministres, devra.it co:.nportcr l·easc.n"del C.es recommn.ndations du 

sous-Comit6 d 1experts, d1: Con:dt(r conaulta.tif sG.r les questions budgCtaires et 

financieres, rCuni en sa hT.1itien1.e cession, ter.ue a . .li..ddis-AbCba du 15 au 21 aotlt 

1969, ainsi que les poin'':B ~n1pcrtant.s qui 2e d6Gagent du debat, non conc1uant, sur 
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cett e question, au sein du Comite "B" de la treizi"eme session du Conseil des 

ministres. Il est egalement evident que le Conseil des ministres voudrait 

connaitre les commentaires, les suggestions et les recommandations du Secre-

tariat general sur toutes ces questions en raison de leurs incidences sur le mo-

ral du personnel, partant, sur l'efficacite meme de tout l'appareil administratif 

de l'OUA. 

7. Le rapport est compose de trois parties. Les principales recommandations 

du sous-Comite d!:experts constituent la premiere partie. La deuxieme concerne 

les recommandations du Comite consultatif sur le rapport des experts, et les 

points importants des debats du Conseil des ministres et de la Conference des 

Chefs d'Etat et de Gouvernement relatifs a la structure et au bareme des salai-

res de l'OUA. Quant ala troisieme partie, elle comprend les observations et 

les recommandations du Secretariat. En annexe au present rapport, des copies 

des precedents rapports et des comptes-rendus des debats sur cette question 

sont jointes a titre d'informations supplementaires. Le Secretariat estime 

qu'en examinant le rapport et lea divers documents joints, le Conseil disposera 

de taus les renseignements sur cette question de la structure et du bareme des 

salaires de l'OUA, qui lui permettront de prendre sa decision finale en toute 

connaiseance de cause. 

il. 11 conviendrait de rappeler tres brievement comment s 'est posee, au de-

part, la question de la structure et des salaires de l'OUA. Feu de temps apres 

la creation de !'Organisation et la determination des salaires pour les diverses 

categories du personnel, il est devenu evident, pour le Secretaire general, que 
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le bareme des salaires n'etait pas assez satisfaisant pour attirer et retenir, au 

service de 1 'Organisation, des fonctionnaires des Etats africains ~ seraie_nt 

hautement qualifies. Le Secretaire gemoral a fait part de ce point ·de vue ala 

Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement, lors du quatrieme sommet 

de l'OUA tenu a Kinshasa, en septembre 1967. Le Conseil aimerait peut-etre 

savoir que de 1965 a 1969, plus d'une trentaine de membres du personnel de la 

categorie -l.es administrateurs, ont quitte les services de !'Organisation, car, 

pour certains d'entre <''.lX, les traitements et les conditions d'emploi n'etaient 

pas assez attractifs pour les maintenir. Bon nombre de ces fonctionnaires sont 

aujourd'hui Ministres, Ambassadeurs de leurs pays ou hauts Fonctionno.ires 

des Organisations internationales. On doit souligner, a ce propos, que le Secre-

taire general etait plus preoccupe des traitements que de la structure du Secre-

tariat. 11 estimait et continue a.estimer que la structure actuelle correspond.oaux 

besoins de !'Organisation. 11 est utile de rappeler que la structure actuelle de 

l'OUA a ete elaboree par un groupe d'experts qui s'est attele a cette tache pen-

dant de longs mois, et que cette structure qu'ils ont etablie s'est revelee suffi-

samment souple pour faire face a toutes les eventualites. La meilleure preuve 

de la valeur et de l'efficacite de cette structure est qu'elle a permis au Secre-

tariat general de faire face a toutes les situations, y compris les plus extremes, 

enregistrees dans la vie de !'Organisation depuis 1964. 

9. C'est ainsi qu'au mois de septembre 1967, le Conseil des ministres a char-

ge le Comite consultatif sur lee question budgetaires et financifores de revoir 

le bareme des salaires et la structure du Secretariat de l'OUA dans son ensemble, 

la revision devant prendre en consideration, comme base de comparaison, la ni-
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veau des salaires dans d'autres Organisations internationa1es, et dans 1es 

Missions dip1omatiques africaines, et 1e tout, en effectuant des economies. 

10, En vue d'aider le Comite consultatif dans oa tache, 1e Secretariat a pre-

pare le document CM/242/Corr. 1, et le lui a presente. Dans ce document, le 

Secretariat a demande, pour assurer un fonctionnement efficace de 1'0UA, que 

son bareme des salaires ne soit pas tres en de«a de celui des autres Organisa-

tions internationales installees a Addis -Abeba. Le Secretariat a ega1ement 

insiste sur le fait que les emoluments du personnel de 1'0UA sont restes inchan-

ges de puis qu 'Us ont ete fixes en 1965 a Nai'robi a un niveau re1ativement bas, 

alors que les Nations Unies, dont les salaires de 1962 avaient ete utilises com-

me base (avec deux echelons de salaire en mains) lors de la determination des 

salaires de 1'0UA, ont revise les leurs deja demc fois dans le seno de l'augmen-

tation. Le Secretariat s'est done trouve oblige de recommander des augmenta-

tions de sa1aire pour le personnel, et il a formule des propositions concretes 

dans ce sens. 

11, Lorsque ce rapport a ete soumis par le truchement du Comite consultatif 

sur les questions budgetaires et financieres, au Conseil des ministres, lors de 

sa douzi'eme session, tenue en fevrier dernier, 1e Conseil a refuse de prendre 

une decision ace sujet, en arguant qu'i1 traitait presqu'entierement de la ques-

tion de !'augmentation des salaires du personnel, sans accorder une egale at-

tention a 1a question de la structure. Le Conseil a decide de designer un sous-

Comite d'experts, issu du Comite consultatif sur les questions budgetaires et 

financieres, avec mission d'etudier 1a structure et le bareme des salaires de 

l'OUA, et de soumettre son rapport au Comite consultatif qui tiendrait, a cette 
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12. Le sous -Comite d 'experts a presente son rapport (document FBM/3 (VIII) 

dans lequel il fait des recommandations tant sur la structure du Secretariat ge-

neral que sur le bareme des salaires du personnel. Ces recommandations peuvent 

se resumer de la fa<;on suivante : 

I. SUR LE PLAN DE LA STRUCTURE 

a} Secretariat general : 

Le nombre des Secretaires generaux adjoints doit etre reduit de 4 a 2. 

Ces deux Secretaires generaux adjoints constitueraient, avec le Secre-

taire general administratif, le cabinet politique, dont le Secretaire gene-

ral administratif serait le President, et le Chef de cabinet, le Secretaire. 

b) Secretariat exesutif du Comite de liberation a Dar-Es-Salaam: 

Le nombre des Secretaires executifs adjoints doit etre reduit de 3 a 2, 

dont 1 'un doit etre un militaire 0 

c) Secretariat executif de la Commission scientifique, technigue et de la 

recherche a Lagos : 

Tous lea Bureaux sous-regionaux relevant du Bureau de la Commission 

scientifique, technique et de la recherche a Lagos, a savoir, le Bureau 

des publications, a Niamey, le Bureau de la Commission phytosanitaire 

inter-africaine, a Yaounde •. le Bureau inter-africain des sols, a Bangui. 

et le Bureau inter -africain de la sante animale, a Muguga (Kenya) doivent 

etre integres au Bureau principal a Lagos pour effectuer des economies. 
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d) Les services de !'education et de la sante du departement scienti-

fique et culture! au siege du Secretariat general a Addis -Abeba, 

doivent ·etre transferes au Bureau de la Commission scientifique, 

technique et de la recherche a Lagos, 

II. CREATION, RECLASSEMENT, RETROGRADATION ET SUPPRESSION DE 

POSTES: 

13. Le sous-Comite d'experts a fait les recommandations suivantes 

Cabinet: 

i) Le Chef de cabinet doit etre reclasse de P. 4 a P. 5, etant donne le 

poids de ses taches et les responsabilites accrues que les experts 

se proposent de lui confier. 

11). Un nouveau poste d 'adjoint au Chef de cabinet, grade P. 4, doit etre 

cree. 

1ii} Un nouveau poste d'expert en organisation et methodes est propose, 

pour surveiller tousles aspects de procedure et d'organisation du 

travail du Secretariat. 11 sera du grade P. 4. 

iv) Protocole :!'adjoint au Chef de Protocole doit etre reclasse de P. 1 a 

P.2. 

v) Service juridique le poste de conseiller juridique adjoint (P. 2) doit 

etre supprime. 

Directeurs des departements 

vi) Tous les directeurs des departements doivent etre reclasses de P. 4 

a P. s. 
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vii) Le poste vacant de prepose aux finances de la Commission de me-

diation, de conciliation et d'arbitrage doit etre pourvu et trar.sfere 

au service des finances du Secretariat general. 

Division des conferences : 

viii) Les postes de reviseur (P. 3) et de deux traducteurs (P. 3) doivent 

etre supprimes, s'il est convenu que la pratique des comptes-rendus 

analytiques sera limitee ala Conference des Chefs d'Etat et de Gou-

vernement et au Conseil des ministres, et ne sera plus appliquee 

pour toutes les autres reunions de l'OUA comme cela a ete le cas 

jusqu 'a present. 

Secretariat executif du Comite de liberation 

ix) Le Comite recommande que : 

Le Secretaire executif, de meme que ses homologues ayant le meme 

titre, ainsi que ses adjoints, soient classes respectivement a P. 5 

et P. 4. Mais lea titulaires actuels de ces postes conservent leurs 

grades actuels (P. 6 et P. 5) a titre personnel. 

x) Un nouveau paste de grade P. 2, pour un pre pose a .!'information, 

doit etre cree. 

Secretariat executif a New York : 

xi) Le Secretaire executif est reclasse de P.4 a P. 5. Le coordonnateur 

du Bureau de New York est reclasse de P. 2 a P. 3. 

Secretariat ex<kutif - Bureau de la Commission scientifigue, technigue et 

de la recherche a Lagos : 

xii) Le Secretaire executif est classe a P. 5. Toutefois, le titulaire actuel 



CM/Z9S/Rev. 1 
page 9 

conserve son grade P. 6 a titre personnel. 

xiii) Les pastes de Directeurs adjoints pour le Bureau inter-africain 

des sols a Bangui, le Bureau inter-africain de la sante animale, a 

Muguga et la Commission phytosanitaire inter-africaine a Yaounde, 

sont reclasses de P. Z a F. 3, 

xiv) La nomination d 'un expert pour mettre en place un systeme adequat 

de caisse de retraite doit etre en vis agee. 

III. SALAIRES ET AUTRES INDEMNITES DU PERSONNEL 

14. Les experts ont fait les recornrnandations suivantes 

i) L'indernnite de logement doit etre integree au salaire de base 

pour taus les grades de la categorie des adrninistrateurs. 

ii) L'indemnite de logement, denornrnee indemnite de non-residence 

pour les fonctionnaires de la categorie des services gem3raux, 

doit etre augmentee de 900, - $ EU a 1. ZOO, - $ EU par an. 

iii) Une augmentation de 5 % du salaire de base de taus les pastes 

est proposee. 

Pour les administrateurs, cette augmentation de 5 % comprendra 

le salaire actuel de base et l'indemnite de logement, qui seront 

iv) Une indernnite d'ajustement de paste suivant une formule bien deter-

minee est proposee. Cette question sera exposee plus en detail dans 

le corps de la deuxieme partie de ce rapport. 

v) Le salaire du Secretaire general administratif et le layer de sa 

residence sont fusionnes ensemble et fixes a 33. 000,- $ EU. 
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vi) Le salaire de chacun des Secretaires generaux adjoints est fixe 

a 20, 000, - $ EU comprenant : 

- salaire de base (reduitj 
15.500,- $ EU 

- indemnite de logement 
3. 600,- $ EU 

- indemnite de transport 
900,- $ EU 

20. 000, - $ EU 
======= 

vii) Une indemnite d'education est instauree. 

viii) Une indemnite linguistique est instauree, 

++ 

++ ++ 

' 
'1 

I 

.\ 
' ., 
I 
\ 

··. 
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RAPPORT DE LA HUITIEME SESSION ORDINAIRE DU COMITE 

CONSULTATIF SURLES QUESTIONS BUDGETAIRES ET FINAN-

CIERES, TENUE A ADDIS-ABEBA, DU 15 AU Zl AOUT 1969, 

15. Le Contite consultatif, lors cle sa huitieme session, a examine dans les details 

le rapport du sous-Comite d'experts sur la structure et lea salaires du Secretariat 

general. Apres cet examen attentif, et a 1 'is sue d 'un long debat, le Comite consultatif 

a formule les recommendations suivantes au Conseil des ministres 

a) Structure du Secretariat : 

Le Comite est conv"nu avec le sous-Comite d'experts de reduire de 4 a Z le 

nombre des Secret aires generaux adjoints. Le Comite consultatif est convenu 

que la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement doit decider si cette 

reduction devra prendre effet immediatement, ou a !'expiration, en 197Z, du 

mandat des actuels titulaires de ces postes. De meme, le Comite souhaite 

que l'idee de rotation soit retenue pour toutes les elections ulterieures des 

Secretaires generaux adjoints. 

b) Secretariat executif du Co~ de liberation, Dar-Es-Salaam : 

Les pastes des trois Secretaires executifs adjoints doivent etre maintenus 

pour des raisons d'equilibre politique particulier<>ment importantes dans le 

fonctionnement normal du Secretariat du Comite de liberation. 
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c) Bureau de 1a Commission scientifigue, technigue et de la recherche a Lagos 

Sur la question relative a 1 'integration au Bureau de la Commission scientl.-

fique, technique et de la recherche de tous les Bureaux sous -regionaux, le 

Comite consultatif n'approuve pas la recommandation du groupe d~experts 

portant integration des quatre Bureaux sous -regionaux au Burea~ Cle: Lagos. 

Le Comite recommande les changements suivants, en faisant valoir que 

seuls les Bureaux sous-regionaux dont les difficultes de fonctionnement 

sont serieuses doivent etre transferes a Lagos. 

i) Transfert a Lagos des Bureaux de Niamey et de Bangui. 

ii) Maintien dans son siege actuel du Bureau de Yaounde. 

iii) Appel immediat au Gouvernement du Kenya pour accorder toutes les 

facilites en vue du transfert du Bureau de Muguga a Nai"robi. Si cette 

demarche echoue, c'est ace moment la qu'on envisagera un autre 

siege pour le Bureau de Muguga. 

d) Les services de !'education et de 1a sante du departement scientifique et 

culturel qui se trouvent au siege a Addis -Abeba doivent demeurer a Addis-

Abeba pour des raisons d'efficacite et d'opportunite politique. 

CREATION, RECLASSEMENT, RETROGRADATION ET SUPPRESSION DE POSTES: 

16. Le Comite consultatif a examine 1es recommandations du sous-Comite d'experts 

sur ces questions, et il a, a son tour, fait 1es recommandations suivantes : 
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Le Comite consultatif a enterine la recommandation des experts pour 

1e reclassement du poste de Chef de cabinet de P. 4 a P. 5, mais il 

n'est pas du meme avis avec 1e Comite d'experts quanta 1'accrois-

sement des responsabilites actuelles du Chef de cabinet. 

ii) Le Comite consultatif a accepte la recommandation du Comite d'experts 

pour la nomination d'un expert en organisation et methodes (0 & M) 

pour surveiller tousles aspects de procedure et d'organisation du 

travail au sein du Secretariat. Mais il a recommande que !'expert, 

qui sera a P. 4, soit detache aupres du Secretariat par un des Etats 

membre s pciur une periode d 'un an a titre d 'experience avant de se 

prononcer davantage. 

iii) Protocole : 

Le Comite consultatif a accepte la recommandation des experts rela-

tive au ·reclassement du poote d'adjoint au Chef du protocole de P. 1 

a P.Z. 

iv) Service juridique : 

Le Comite consultatif a rejete la recommandation du sous-Comite 

d'experts relative au poste de conseiller juridique adjoint, eta recom-

mande de maintenir le paste. 

v) Directeurs de departe1nents : 

Le Comite consultatif a fait sienne la proposition du sous-Comite 

d'experts, aux termes de laquelle tousles Directeurs de departements 

soient classes a P. 5. 

vi) Service des finances : 

Le Comit e consultatif a approuve la recommandation du sous -Comite 
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d'experts prikonisant de pourvoir 1e poste de prepose aux finances 

de 1a Commission de mediation, de conciliation et d 'arbitrage, et 

de 1e transferer au service des finances du Secretariat general. 

vii) Division des conferences : 

Le Comite consultatif a recommande que 1es postea prevus de traduc-

teurs, d'interpretes, de reviseurs, etc. de 1a Division des confe-

rences soient tous nantis de titulaires pour repondre aux besoins 

du Secretariat. 11 a recommande egalement, pour des raisons d 'eco-

nomie, que les comptes-rendus analytiques soient limites aux debats 

du Conseil des ministres et de la Conference des Chefs d'Etat et de 

Gouvernement, et que, pour toutes les autres reunions, le rapport 

du rapporteur et !'enregistrement magnetique des debats suffiraient. 

viii) Secretariat executif du Comite de liberation : 

Le Comite consultatif a recommande que le grade du Secretair.e 

executif du Comite de liberation, comme celui de son homologue 

de Lagos, soit a P. 5,. a un echelon approprie, de fa9on que le titu-

laire ne souffre d'aucune reduction de salaire. De meme, les Secre-

taires executifs adjoints seront classes a P. 4, a un echelon approprie. 

ix) Secretariat executif - New York : 

Le Comite consultatif ne s'est pas rallie ala conclusion formulee 

par le sous-Comite d'experts aux termes de laquelle i1 conviendrait 

de reclasser le Secretaire executif a P. 5, eta recommande de main-

tenir le poste du Secretaire executif a New York a P.4. I1 a egale-

ment decide que le poste de coordonnateur demeure a P. 2. 
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x) Secretariat executif de la Commission scientifique, technique 

et de la recherche - Lagos : 

Le Comite consultati£ a recommande que 1e poste du Secretaire 

executif de Lagos, comme celui de son homologue de Dar-Es-

Salaam, soit classe a P. 5, a un echelon approprie, de fat;:on que 

le titulaire ne souffre d'aucune reduction de salaire. 

xi) Le Comite consultatif a, d'autre part, fait sienne la recomman-

dation du sous-Comite d'experts·aux termes de laquelle tousles 

grades des Directeurs adjoints des Bureaux sous-regionaux doivEmt 

etre reclasses de P. 2 a P. 3. 

SALAIRES ET AUTRES INDEMNITES DU PERSONNEL : 

17. Le Comite consultatif a, dans 1 'ensemble, approuve le s recommandations 

du sous-Comite d'experts relatives aux traitements et indemnites proposes au 

personnel de l'OUA. Il preconise ce qui suit : 

i) Secretaire general : 

a) Le traitement paye au Secretaire general et son indemnite de 

logement devront etre combines et fixes a 33.000,- $ EU par 

an. L'indemnite de logement devra etre ramenee de 9. 600, -$EU 

a 5. 000, - $ EU par an, ce qui donnerait : 

- traitement de base (inchange) 28.000,- $ EU 

- indemnite de logement 5.000,- $ EU 

33.000,- $ EU. 
======= 

Le Secretaire general n'aurait done plus droit a un logement 

gratuit. 
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b) Le Secretaire general continuera a beneficier du privilege de disposer 

gratuitement d'une voiture et d'un chauffeur, ainsi que de !'essence 

necessaire pour l'entretien de cette voiture officielle de service. 

ii) Secretaires generaux adjoints : 

a) Les traitements des Secretaires generaux adjoints doivent etre combines 

et fixes a 25. 000, - $ EU sur la base suivante : 

- traitement de base 

- indemnite de logement 

- indemnite pour utilisation de leur voiture 
privee 

20. 500, - $ EU 

3. 600,- $ EU 

900,- $ EU 
25. 000, - $ EU 

======== 

b) La recommandation ci-iessus doit prendre effet en meme temps que la 

reduction du nombre des Secretaires generaux adjoints de quatre a deux. 

iii) Autres membres du personnel : 

a) Le niveau actuel des salaires doit etre releve de 5 pour cent pour tous 

les grades. Pour la categorie des administrateurs, cette augmentation 

representera 5 pour cent du traitement de base actuel et de l'indemnite 

de logement combines. 

b) Le bareme des salaires, une fois adopte, sera sujet a revision tous les 

quatre ans. 

c) Pour les postes qui pourraient exiger un reclassement et/ou des credits 

pour augmentations supplementaires, le Secretariat preparera une liste 

qui sera examinee lors de la quatorzieme session ordinaire du Conseil 

des ministres en fevrier/mars 1970. 
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d) L'indemnite de logement doit s 'appeler desormais indemnite de non-

residence pour les fonctionnaires GS, et atteindre 1. 200,- $ EU par 

an au lieu des 900, - $ EU actuellement prevus. 

e) Une indemnite d'ajustement de poste devrait etre intro"duite selon 

l'echelle suivante etablie d'apres les indices en vigueur aux Nations Unies 

1 0 - Nafrobi I point 

2" -Dar-Es-Salaam I point 

3" - Lagos 2 points 

4" - Addis -Abeba 3 points 

50 -New York 5 points 

6" -Bangui 5 points 

7" -Niamey 6 points 

80 - Yaounde 6 points. 

A cet effet, Dar-Es-Salaam devrait etre considere comme station de 

base, sans ajustement de poste. Pour chaque point au-dessus de l'unite de 

base, 2 % du salaire sera paye a titre d'ajustement de poste. Sur cette 

base, Ie bareme des ajustements sera le suivant : 

I" - Dar-Es -Salaam I point -pas d'ajustement de poste. 

2. -Lagos 2 points - 2% d 'ajustement de poste. 

30 - Addis -Abeba 3 points - 4 ')". d'ajustement de poste. 

40 -New York 5 points - 8 % d 'ajustement de poste. 

s· -Bangui Bureau transfere a Lagos. 

60 -Niamey Bureau transfere a Lagos. 

70 -Yaounde 6 points- IO% d'ajustement de poste. 

80 - Nai"robi 1 point -pas d'ajustement de poste. 

I 
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Etant donne ·que New York·rec;:oit-actuellement une indemnite de cout de la 

vie de 35 %, on estime quJ.il serait injuste de diminu~r soudainement et 

sensiblement cet avantage. Il est done recommande que le total des emolu-

ments payables dans ce peste (traitement et cout de la vie) reste dans 

!'ensemble le meme que maintenant. Pour assurer, toutefois, l'uniformit~ 

du taux des salaires dans tousles Bureaux de l'OUA, il est recommande 

que les traitements de New York scient egalement augmentes de 5 '1• 

mais que l'indemnite de cout de la vie y soit reduite a 30 %. et appelee, 

dorenavant, l'indemnite d'ajustement de peste. Cette disposition se tra-

duira pour le personnel du Bureau de New York par une legere augmenta-

tion des emoluments. 

iv) lndemnite d'education 

En ce qui concerne l'indemnite d'education, le Comite a recommande 

qu 'une indemnite de ce type soit etablie au taux de 50 % du cout total 

des frais de scolarite, selon les regles suivantes : 

a} Cette indemnite ne sera payable qu'aux fonctionnaires non residents 

de la categoric des services generaux et au-dessus. 

b) Le montant total maximum par famille sera de 500, - $ EU par an, 

exception sera faite pour les fonctionnaires en peste au Secretariat 

executif a New York qui auront droit a un montant total de l. 000, - $EU 

par an. 

c) Aucune indemnite ne sera payee pour les enfants 

- qui sent maries ; 

- qui ont plus de 18 ana 

- qui sent residents dans le pays dent le fonctionnaire est ressortissant 

-dent !'absence du pays dent le fonctionnaire est ressortissant n'est 

pas due au fait que celui-ci est employe par l'OUA ; 

-qui se trouvent dans des jardins d'enfants ou des classes enfantines. 
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d) L"indemnite ne couvrira que 1es frais de sco1arite, a !'exclusion 

de 1a pension, des repas et autres depenses sco1aires. 

e) Les fonctionnaires du sexe femiriin n'auront droit a cette indemnite 

que si elles sont veuves. 

v) lndemnite linguiatique : 

Le Comite con~u1tatif a recommande d 'instituer une indemnit e linguisti-

que payable aux fonctionnaires qui rempliraient 1es conditions prevues 

. a cet egard. 

vi) Caisse de retraite 

Le Comite consultatif a formule les recommandations suivantes sur la 

question de 1a cais se de retraite : 

a) La gratification de fin de contrat qui se monte a present a 25 % doit 

etre ramenee a 15 %. 

b) Le Secretaire general et ses quatre adjoints auront droit a une grati-

fication dont 1es details doivent etre etudies par le Secretariat general. 

c) Un expert doit entreprendre la tache d'elaborer sur 1a question une 

etude approfondie pour etre soumise ala Conference au sommet de 1970. 

111. OBSERVATIONS FAlTES PARLE CONSEIL DES MlNISTRES SUR LA QUES-

TION DE LA REVISION DE LA STRUCTURE ET DU BARE ME DES SALAlRES 

DE L'O. U.A. 

18. Le Comite "B" du Conseil des ministres de l'OUA, qui s'etait reuni pour sa 

treizH~me session du 27 aoilt au 6 septembre, a discute, entre autres, 1e rap-

port du Comite consultatif sur la revision de 1a structure et du bad~me des sa-

!aires de 1'0UA. Au debut des debats, le Comite est convenu d'examiner Ia 
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structure de !'Organisation dans son ensemble, avant de s'attaquer ala question 

des salaires. 

a) Struuture : 

Le long deb at qui avait pour objet de tranche r la question de sa voir s 'il 

convenait de reduire de 4 a 2 le nombre des Secretaires generaux adjoint:> 

ne s'est solde par aucune decision concrete. La plupart des pays, nean-

moins, ont donne !'impression d'etre en faveur du status guo, cependant 

que d'autres se rangeaient a !'avis du Comite consultatif qui recomman-

dait le principe de la reduction. Et le Comite devait finalement decider 

de reporter ala quatorzieme session du Conseil des ministres, en fevrier/ 

mars 1970, l'examen de la question de la structure de l'OUA dans son 

ensemble. 

b) Bareme des salaires : 

Le Comite a ecoute l'appel que lui a adresse le Secretaire general lui 

demandant d'accepter la recommandation du Comite consultatif sur les 

questions budgetaires et financieres, aux termes de laqualle il convien-

drait de relever de 5% les salaires du personnel de l'OUA. Le Secre-

taire general a ajoute que, depuis l'annee 1965 ou avaient ete fixes les 

taux des salaires relativement tres bas, ceux-ci n 'ont fait Eobjet d 'aucune 

revision en depit de !'augmentation sensible du cout de la vie. Le Secre-

tairl!).general a souligne !'importance capitale qu 'il y avait a ace order 

ces augmentations, ne fut-ce que pour stimuler le moral du personnel 

actuellement bien bas, et pour attirer et retenir aux services de l'Orga-

nisation des fonctionnaires competents, experimentes et efficaces dans 

!'interet bien compris de l'OUA. 
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Apres en avoir longuement d~battu, le Comite a decide que, de meme que 

pour la structure, la question des salaires serait repartee ala quatorzH,me 

session du Conseil des ministres en fevrier/mars 1970. 

IV. DECISION PRISE PAR LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET DE 

GOUVERNEMENT, LORS DE SA SIXIEME SESSION ORDINAIRE. 

SECRETARIAT EXECUTIF DU BUREAU DE L'OUA A NEW YORK 

19. Les Chefs d'Etat et de Gouvernement ont decide, sur.recommandation du 

Conseil des ministres, que le Secretariat executi£ du Bureau de l'OUA a New 

York soit aligne sur les autres Secretariats executifs de Lagos et de Dar-Es-

Salaam. Les Chefs d'Etat et de Gouvernement ont decide, dans le meme ordre 

d'idees, de doter le Secretariat executif a New York de tousles moyens neces-

saires en materiel et en personnel pour lui permettre de mener sa tache dans 

les meilleures conditions possibles d'efficacite. 

20. La Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement a pris acte, lors· de 

sa sixieme session ordinaire, de l'.appel pressant que lui a lance le Secretaire 

general afin que, toute decision sur le relevement des salaires et indemnitee 

a envisager ulterieurement par le Conseil des ministres, prenne effet a partir 

du ler juin 1970. 

++ 

++ 
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COMMENTAIRES ET PROPOSITIONS DU SECRETARIAT GENERAL 

SUR LES RECOMMANIJATIONS DU COMITE CONSULTATIF. SUR LES 

QUESTIONS BUDGET AIRES ET FINANCIERES. 

Zl. Dans cette partie du rapport, le Secretariat general formule ses points de vue 

et ses commentaires sur toutes les questions au sujet desquelles le Comite consulta• 

tif a fait des reconup.andations et presente ses propres propositions compte dilment 

tenii de toutes les etudes deja effectuees sur ce sujet de 1967 a 1969, et des delibe-

rations de la huitieme session du Cornite consultatif sur les questions budgetaires 

et financieres, et finalement de la neuvieme session du meme Comite qui s'est tenue 

a Addis -Abeba, en decembre 1969. 

Dans ses observations comme dans ses propositions, le Secretariat general s 'est 

constamment inspire du souci fondamental d'attirer et de maintenir au service de l'OUA 

les cadres africains les plus experimentes, les plus devoues et les plus efficaces. 

Cette politique se revelera certainement, a longue echeance comme la plus economi-

que et la plus rentable pour l'OUA. 

2.1. Structu.re du Secretariat 

-.~) _'!,.'eff:ectif -des Secret~lres l!e.n~r:aJP<:adj0ints,: 
. Lorsque le Comite consultati£ a examini{question de la structure de l'OUA 

'( 

' et, en particulier, le probleme de l'eff~f des Secretaires generaux adjoints, 

' 
il a enterine la recommandation des expe;\.s aux termes de laquelle il convenait 

·, 
\ 
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d 'en ramener le n01nbre de 4 " 2. Au m01nent ou, posterieurement, la 

question est venue devant le Conseil des ministres, il a semble qu'une 

majorite confortable se dessinait en faveur du statu~!:!£· cependant 

que d'autres tendaient a suivre le Comite consultati£ dans sa recomman-

dation de reduire lc, nombre des Secretaires generaux adjoints a deux 

seulement. Dans "--•e longue intervention, le Secretaire general, parlant 

au nom du Secretario.t, a declare que la structure actuelle, avec quatre 

adjoints en place, s'eot trouvee appropriee au bon fonctionnemetit de 

!'Organisation. 

Le Secretariat ge,eral propose, done, qne ,1e nombr.; actuel de quatre 

Secretaires generaux adjoints soit maintenu pour des raisons d'equilibre 

dans la representation des divarses compcsantes de l'OUA et aussi d'op-

portunite politique et d'efficacite pratique. Ces memes raisons qui ant 

motive la decision initiale des Chefs d'Etat en juillet !964 au Caire, et 

une deuxH:me fois en aeptembre 1968 a Alger, demeurent totalement 

valables et sont suffisamment determinantes pour justifier le rejet de 

toutes autres considerations et le maintien du nombre actuel des Secretaires 

gene raux adjoints a quatre. 

Secretariat executi£ du Comite de liberation a Dar-Es -Salarun : 
·- ' ·-

Le Secretariat se range a !'avis du Comite consultati£ suivant lequel il 

conviendrait de maintenir a trois le nombre des Secretaire s executifs 

adjoints pour "des raisona d 'equilibre politique qui revetent une signi-

fication particuliere dans !'effort de liberation". Ces raisons, a cause 

meme de leur nat7.:'e, exigent imperativement le maintien du status guo 
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aussi longtemps que le Comite de liberation continuera a fonctionner 

dans sa forme actuelle. Cependant, cette question est liee ala decision 

definitive que la Conference des Chefs d'Etat prendra sur le rapport du 

Comite des sept c::.-ce pour reexaminer le mandat, la composition et 

le fonctionnenoent dn Co::nite de coordination pour la liberation de !'Afrique. 

Bl,l!"~.<l~fl.e la Commis sian scier~!liique .technjg~e et de la recherche a Lagos - . 
l(<l Comite consult::.tif n'a pas enterine la recommandation des experts, 
' :: 

J.emandant que les quatre Bureaux sous-regionaux de la Commission 
l 
1cientifique, technique et de ln. recherche fusionnent avec le Bureau 

,• 

~entral de Lagos dont ils relevent. 11 a recommande que seuls devraient 

~ 
.[usionner, les Bureaux sous-regionaux de Niamey et de Bangui qui, a 

{ 
cause de nombre•.lses difficultes, n'ont pu fonctionner d'une maniere 

adequate de puis leur transfert en Afrique. 

Le Secretariat general a procede a un sondage sur cette question, et en 

est venu ala conch1sio~: que 1~ so! ... .-.. ~don qui susciterait le moins de contra-

verse serait celle qui consioterait a faire fusionner les Bureaux de Niamey 

et de Bangui avec celui de Yaounde, sans pour autant toucher aux autres 

Bureaux. La necessite politique d'avoir un Bureau de l'OUA en Afrique 

centrale et dans une capitale francophone compte tenu de !'emplacement 

des autres Bureaux en Afrique de l'Est et <le l'Ouest dans des capitales 

anglophones, le fait que le Comite consultatif ait suggere le maintien 

du Bureau phyto~anitai.rc de Yaounde et le grand avantage de disposer 

d'une universite bilingue a Yaounde et des moyens techniques et techno-

logiques convenables, tous ces faits j~~:~;e>::·::~n-~;J ont cc:.:G-:i~ 1~ :7ecretariat 

general a cette conclu3ion qu'U soumet ala sanction des organes poli-

tiques de l'OUA. 



/ 

/ 

CMIZ98/Rev. 1 
page 25 

.. d) Se.rvice de l'educt:ation et de la sante Oi1 De artement scientW ~e et culture!:, 
.. -~ · ··.;· -'· ~.' · . . .. · ·-·.· ·":·/, . ";· .•.. ;. ;.: \ ... •"'-· .,~~: i~~·.t".r r .. .-... · · .f.-· • _ •.. _ ... : • 

L. Se<:retariat genera: fait tout a fait sien le point de vue du Comite consul.~. 

tatl.t cl , f t" a Addis -Abeba "'"'"lndant que c&s services continuent a one 1onner 
' . 

pour <les rah..,ns de principe et <:t'efficacite tout ala fois. Le ~ransfert 

scientifique et culture!, et apporterait, de ce fait, de serieux boule verse-

rn.ents de structure, des depens~s a,_,ppl.$.n..,p.-,t;:t_irE'B· et inutiles et finalement, 

des complications telles, sans aucun. avantage apparent, qu'il est indispen-

sable d'y renoncer, car cela pourrait facilement conduire a l'aventure et 

au bout le grave risque de chaos et de paralysie. 

:~Z. CREATION, RECLASSEMENT, RETROGRADATION ET SUPPRESSION DS-~~""'~s' 

. 1 • / - Cabinet 

Le Secr6tariat appuie la recommandation du Comite consultatif propo-

sant de relever de P. 4 a P. 5 le poste de Chef de cabinet. Le Secretariat 

recommande .d'anh:e P"-"t : 

a) Le changement d 'appelation de ce paste en ce~~i de Directeur do 

cabinet. 11 serait plus approprie, en effet, de designcx..~e titulaire 

du paste par le titre de "Directeur de cabinet". Cela l'alignerait sur 

les Directeurs des Departements, ce qui serait conforme aux dena-

minations communement adoptees pour !'ensemble des Departements 

et des Bureaux sous-regionaux taus pourvus desormais de "Directeure". 

b) Que le paste actuel d'Attache de cabinet a P. 2, echelon 1, soit reclas•-
. ' 

sea P. 3 et rebaptise "Chef de Cabinet". Cette denomination, tout 

comme pour le cas precedent, serait plus conforme ala nomenclature 
' 

de !'ensemble des services de l'OUA. 
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Si toute.fois-la.>:econuna:ndation. (a-)·n'~tl!it""pas acceptee •pour- que·l-le que -rai-

son qne ce soit, le Secretariat general, dont 1"' s<>ul souci a cet egard e-st d'ass• 

rer l'uniformite de la structure, des appelations et des titres. proposerait 

que !'Attache de cabinet devienne desormais "•:.' ,. •d,1d.;.t ;;~ cr~·;.c,;(o··.'' ·-oiou-

jours dans le meme esprit. 

Il convient de rappeler que le sous-Comite des experts a recommande la 

creation, aux fins d'assister le Chef de cabinet dans ses fonctions, d'un 

poste d'adjoint , du grade de P. 4, Cette recommandation relative au 

Directeur de cabinet a P. 5, assiste d'un Chef de cabinet a P. 3 au lieu 

d'un Chef de cabinet a P, 4, et d'un Attache de cabinet a P. Z, echelon 1, 

va bien dans le sens de la proposition du sous -Comite des experts. 

Il convient de souligner que la reconunandation du Secr6tariat est dictee 

par la necessite de faire face a un volume deja tres lourd et de plus en 

plus croissant de travail et de responsabilites au sein du cabinet. 

~-Fonctionnaire charg,e des questions d'organisation et methodM J.g & M) 

Le Secretariat ne voit pas d 'objection ala designation, pour une annee 

experimentale, aux termes de la recommandation du Comite consultatif 

d'un fonctionnaire (0 & M) a P. 4, qui serait appele a se pencher sur les 

aspects de procedure et d'organisation du travail du Secretariat et de for-

muler a cet egard, taus les commentaires et toutes lea recommandations 

de nature a ameliorer las structures de l'OUA et les conditions generales 

d 'emploi du personnel en vue d 'une efficacite accrue du travail requis 

de chacun et de tousles serviteurs de !'Organisation. 
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Le Secretariat general fait tout a fait sienne la recommandation du 

Comite consultatif selon laquelle il conviendrait de reclasser a P. Z 

le paste de Chef adjoint du protocole actuellement classe a P. 1. Ce 

reclassement est d'autant plus indispensable que lea deux precedents 

titulaires de ce paste ont du quitter !'Organisation en raison du bas 

salaire et que le titulaire actuel n'a accepte ce paste qu'a la condition 

qu'il soit revalorise au plus tard en juin'l970. 

4 o I - Service iuridigue : 

Le Secretariat est d'accord avec le Comite consultatif que contraire-

menta l'avis exprime par les experts dans leur rapport, soit mainte-

nu le paste d'un fonctionnaire juridique appele a assister comme adjoint 

le Chef du service juridique. 

Le Secretariat est d'avis qu'aucun service de l'OUA ne devrait avoir 

mains de deux titulaires tant pour assurer un minimum d'equilibre 

de representation que pour eviter la paralysie qui resulterait de l'in-

disponibilite toujours possible d'un des employes de l'OUA pour rai-

son de maladie, de mission officielle, de demission ou de deces. 

5° I - Directeurs des Departements : 

Le Secretariat est tout a fait de l'avis du Comite consultatif de porter 

les pastes des Directeurs des Departements a P. 5. A cette fin, le 

Secretariat propose de leur conferer un echelon adequat de maniere 

ace que ; 
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a) Ils ne patissent d 'aucune reduction de salaire ; 

b) Un juste compte soit tenu des differences dans les traitements qu 'ils 

per'>oivent actuellement sur la base de leur experience et de leurs 

qualifications. 

6°/ -Directeurs des Bureaux : 

Le Secretariat general continue de recevoir, comme depuis longtemps, 

des petitions emanant des hommes de science (Docteurs et autres scientis-

tea) qui assument la responsabilite des Bureaux techniques. Les interes-

ses se plaignent du peu de cas qu'on fait de leurs longues annees de for• 

mation et, dans bon nombre de cas, de la longue experience accumulee 

au cours des services accompli a sur le plan national au ro.omeot ea la nx .. t:ion 

en 1965 du bareme des salaires actuellement en vigueur. · 

En realite, certains des cas qui se presentent aujourd'hui sent reellement 

effarants. C'est ainsi que les Docteurs veterinaires, les Agronomes, les 

Docteurs en science phytosanitaire et les Docteurs en medecine du Bureau 

de la sante ae trouvent au grade de P. 2, alors que les Docteurs en mede-

cine humaine sent a P. 3. Cette situation ne peut durer sans compromet-

tre toute possibilite de recrutement au de maintien au service de 1 'OUA 

de ceux qui ont accepte le sacrifice de servir !'Organisation avec l'espoir 

d'une amelioration rapide de leurs conditions de travail et de remunera-

tion. Il y aurait lieu d'envisager le reclassement de taus les fonction-

naires de cette categorie. Mais le Secretariat n'estime pas justifiee 

une recommandation dans le sens d'un reclassement a P. 5 des Directeurs 

des Bureaux regionaux, car cela les mettrait sur le meme pied d'egalite 
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que les Directeln's des Departements. Certes, la longue formation, 

la nature des qualifications requises et !'experience de ces hommes 

de science justifier.ident largement un reclassement a P. 5 pour les 

Directeurs des Bureaux, eta P. 4 pour les autres, en tenant compte 

entre autres, des responsabilites capitales qu'ils assument pour le 

developpement economique et social du continent africain. Le Secre. 

tariat general n'en est que plus a l'aise pour recommander fortement, 

pour cette categorie du personnel. le beniHice dans les grades de 

P. 4 et de P. 3, de quelques echelons supplementaires accordes pro-

portionnellement a leur experience et a leurs qualifications profes. 

sionnelles. Les fonctionnaires dent il o'agit sent les Directeurs et 

les Directeurs adjoints du Bureau de la Commission phytosanitaire 

inter-africain a Yaounde, du Bureau inter-africain des sols, a Bangui, 

du Bureau interafricain de la sante animale a Muguga, et du Bureau de 

111- aute,a Addis -Abeba. Le Secretariat propose que les Directeurs 

commencent au moins a P, 4, echelon 5, et les Adjoints, au rocins 

a P. 3, echelon 5, l'echelle des salaires etant fixee apres examen 

du dossier de chaque cas par le Comite de recrutement et d'avance-

ment de l'OUA. 

1•/- Service des finances: 

Le Secretariat general est d'accord avec le Comite consultatif pour 

le cas du prepose aux finances dd la Commission de mediation, de 

conciliation et d 'arbitrage, et que celui-ci soit trans!. ere aux ser-

vices financiers du Secretariat general. En effet, non seulement 

les services financiers de cette Commission o·nt ete transferes au 
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Secretariat general de l'OUA, mais les controleurs financiers 

sent unanimes a deplorer l'insuffisance de l'effectif du pe.r.Onnel 

des finances qu'il est urgent d'etoffer et de renforcer afin de 

faire face de fa«on adequate aux taches qu'exigent la tenue des 

comptes de l'OUA et le controle des operations comptables de tous 

les Bureaux regionaux et sous~regionaux de l'OUA .. Cette tache. 

de ccntrole a ete jusqu'ici totalement paralysee faute de personnel 

pour s'y consacrer. 

Division des conferences : 

Le Secretariat gene:l!.al ne peut qu'appuyer la recommandation du 

Comite consultatif selon laquelle il conviendrait denantir de titulaires 

tousles postea de traducteurs, interpretes, .reviseurs, etc. de la 

division des GOnferenceS, de maniere a repondre aux exigences du 

Secretariat. Des efforts intenses sent deployes a cette fin avec des 

resultats deja fort encourageants. D'autre part, comme mesure 

d'economie, le Secretariat.recommande de ne confectionner des 

comptes-rendus analytiques que pour les seules deliberations du 

Conseil des ministres et de la Conference des Chefs d'Etat et de 

Gouvernement. Pour les autres reunions, les rapports des rapper-

teurs ainsi que les enregistrements magnetiques des debats suffi-

rent largement pour les archives de l'OUA. 

Secretariat executif du Comite de liberation : 

Le Secretariat general appuie la recommandation du Comite consul-

tatif pour que le Secretaire executif du Comite de liberation, tout 
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comme ses homologues de Lagos et de New York, soit au grade 

de P. 5, a un echelon approprie, de telle sorte que le titulaire · 

ne subisa aucune reduction <E salaire. 11 conviendrait de meme 

de claoser a F. 4, avec !'echelon approprie, lea pootes des Secre-. 

tairea. executifs adjointG, a l'instar de leurs collegues respectifo 

de Lagos et de Dar-Es-Salaam. 

Secretariat executif de New York : 

La Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement a decide, en 

septembre 1969, d'aligner le Secretaire executif de New York 

sur ses homologues de Lagos et de Dar-Es-Salaam au grade de 

P. 5. 11 ne reste plus au Secretariat qu'a executer cette decision. 

Secretariat ex6cutif - Bureau de la Commission scientifigue, 

technique et cie la recherche, a Lagos : 

Le Secretariat general appuie la recommamlation faite par le 

Comite consultatif, aux termes de laquelle le Secretaire executif 

de Lagos, tout comme son homologue de Dar-Es-Salaam, soit 

a un poste de F. 5, a un echelon approprie, afin qu'il ne patisse 

d'aucune reduction de salaire. 

Directeurs adjoints des Bureaux sous-regionaux et du Bureau 

central a Addis-Abeba : 

Le Secretariat general est pleinement d'accord avec le Comite 

consultatif en ce qui concerne les pastes des Directeurs adjoints 

des Bureaux sous-regionaux qui doivent etre reclasses de F. 2 a 

P. 3 eta un echelon a fixer au dessus de P. 3, 5 selon les dossiers 
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comme ses homo1ogues de Lagos et de New York, soit au grade 

de P. 5, a un echelon approprie, de telle sorte que le titulaire · 

ne subisG aucune reduction rn salaire. 11 conviendrait de meme 

de classer a P. 4, avec !'echelon approprie, lea pootes des Secre-

taires executifs adjointo. a l'instar de leurs collegues respectifo 

de Lagos et de Dar-Es -Salaam. 

Secretariat executif de New York : 

La Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement a decide, en 

septembre 1969, d'aligner le Secretaire executif de New York 

sur ses homologues de Lagos et de Dar-Es-Salaam au grade de 

P. 5. Il ne reste plus au Secretariat qu'a executer cette decision. 

Secretariat executif- Bureau de la Commission scientifigue, 

technigue et de la recherche, a Lagos : 

Le Secretariat general appuie la recommamlation faite par le 

Comite consultati£, aux termes de laquelle le Secretaire executif 

de Lagos, tout comme son homologue de Dar-Es-Salaam, soit 

a un poste de P. 5, ·a un echelon approprie, afin qu'il ne patisse 

d I aUCUne redUCtion de S alaire . 

Directeurs adioints des Bureaux sous -regionaux et du Bureau 

central a Addis -Abeba : 

Le Secretariat general est pleinement d'accord avec le Comite 

consultatif en·ce qui concerne les postes des Directeurs adjoints 

des Bureaux sous-regionaux qui doivent etre reclasses de P. 2 a 

P. 3 eta un echelon a fixer ari dessus de P. 3, 5 selon les dossiers 
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des candidats. Le Secretariat general voudrait d autre part, recom-

mander que les Directeurs adjoints et les Docteurs en medecine 

du Bureau central a Addis -Abeba soient classes ."a un echelon appro-

prie, en rapport avec leurs qualifications et leur experience et en 

toute hypothese. au moins a p. 3. 5. 

13 • / - Changement de denomination : 

Le Secretariat general propose que, dans un souci d'uniformite, 

et en vue de supprimer toute distinction non juotifiee entre les 

differents Departements, les trois Bureaux qui composent actuel-

lement le Departement politique aoient appeles "Services", que 

le Chef de cabinet soit appele "Directeur de cabinet" et que l'Atta-

che de cabinet soit appe!e "C}~c£ cte cabh:tat"·. 

23. SALAIRES ET AUTRES INDEMNITES DU PERSONNEL : 

1"/- Secretaire general administratif et Secretaires generaux adjoints : 

Le Secretariat n'est paa a meme de faire des observations sur les 

recommandations du Comite conoultati£ ayant trait aux salaires 

et indemnitee du Secretaire general administratif et des Secretaires 

generaux adjoints. 11 voudrait rappeler que ces salaires avaient 

ete fixes par les plus hautes instances politiques de l,'OUA, sans 

aucune consultation prealable des beneficiaires, qui pensent 

que ces memes organismes doivent disposer d'un pouvoir discre-

tionnaire total de decision en cette matiere, de la maniere qu'ils 

jugeront la pluu co:rlVe4:,t~a. 
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2°/- Salaires des autres membres du personnel: 

Le Secretariat general a deja explique devant le Comite consultatif sur 

'les questions budgetaires et financi'eres a quel point la question de l'aug-

mentation des aalaires et des indemnites et une amelioration des condi-

tions generales d'emploi affectaient si directement le moral du personnel, 

et partant la possibilite d'attirer et de maintenir au service de l'OUA les 

meilleurs cadres africains dans l'interet meme de l'efficacite et de l'ac-

tion entreprise par l'OUA. Le Secretariat general propose que les aug-

mentations soient d'au moins 10 %. etant donne que les experts eux-me-

mes avaiert admis que le coiit de la vie au cours de ces cinq derni'eres 

annees avait augmente de 25 % depuis la fixation en 1965 du premier 

bareme des salaires de l'OUA. 

Il convient de signaler ici que les services de statistiques du Gouverne-

ment imperial ethiopien ont indique en novembre 1969, dans le document 

annexe au present rapport, que de 1966 a 1969, 1e prix moyen du coiit 

de 1a vie a augmente de prel! de 40 %. Neanmoins, en depit de ces 

chiffres suffisamment eloquento par eux-memes, le Comite consultatif, 

se rangeant a l'avis du Comite des experts, propose une augmentation 

de 5 % du salaire de base pour tous les grades. 

En toute honnetete, le Secretariat ne pense pas que cette augmentation 

de 5 % soit reellement suffisante pour apporter une juste reparation 

au personnel de l'OUA. Il espere que le Conseil se penchera suffisam-

ment sur cette question et acceptara une augmentation suffisante et quifa.lu"e 

justice aux legitimes asperances du personnel de l'OUA. 
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Le Secretariat accepte, par centre, la recommandation du Comite 

consultatif ayant trait a tine revision periodique du bareme des sa-

!aires des fonctionnaires au moins une fois tousles quatre ans. Le 

Secretariat general croit que cette recommandation permettra aux 

organismes politiques de l'OUA de pro..:elller au reajustement de sa-

!aires pour tenir compte des changements importants dans le coilt de 

la vie en permettant au personnel de l'OUA de ne pas subir sans remede 

de tels bouleversements dans leur niveau de vie. 

3'/- Indemnite d'education: 

Le Secretariat general recommande que le montant maximum payable 

par l'OUA par enfant et par annee scolaire soit de 300,- $ EU et ce, 

jusqu'a concurrence de six enfants au maximum ages de 7 a Zl ans 

pour le personnel de l'OUA travaillant en dehors de leur residence ha-

bituelle. Pour le personnel statutaire du Secretariat executi£ de l'OUA 

a New York, le taux maximum serait porte a 500,- $ EU par enfant 

et par annee scolaire. Dans un souci d'equite et afin de permettre aux 

parents de prendre toute leur part dans les frais d'education de leurs 

enfants, l'OUA, dans le cadre des maxima fixes ci-dessus (300,- et 

500, - $ EU) pourrait ne payer l''l p~u!l c;.•1e 75 % ot ce, pour lea seuls 

enfants des fonctionnaires travaillant pour le compte de l'OUA hors 

de leur residence habituelle et pour les enfants dont !'absence du pays 

de residence habituelle des parents est due exclusivement au travail 

des parents pour le compte de l'OUA. 

-· 
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4"/- Enfants pour lesquels l'indemnite d'education serait payable: 

Le Secretariat general propose que l'OUA continue a prendre en 

charge les frais scolaires dans les conditions fixees a !'article 

precedent jusqu 'a l'age de 21 ans qui consacre la m.a:jorite legale 

et decharge de ce fait las parents dt: tout.-, obligation juridique dans 

l'educa.tion de leura enfa.nta. La limite imposee a 18 ans ne se 

justifie nullement des lors que !'enfant entre 18 et 21 ans poursuit 

des etudes d'ordre general ou de formation professionnelle ala char-

ge de ses parents. Il va sans dire que dans taus les cas l'OUA ne 

payerait que sur justification dilment etablie que les enfants poursuivent 

des etudes et CO, ,J.UX frnia do laura parento. 

5 "/ - Retraite - Gratification : 

Les points de vue du Secretariat general sur cette question sont expo-

ses ci-apres : 

a) Le Secretariat n'a pas d'objection a que la gratification de fin 

de contrat soit reduite de 25 '1· a 15 % 

b) Le Comite consultatif a propose que le Secretaire general et ses 

Adjoints beneficient d'une gratification, et il a demande au Secre-

tariat d'etudier les details de cette question. Le Secretariat est 

d'avis que le Secretaire general administratif et les Secretaires 

generaux adjoints devraient etre traites, a cet egard, d'une des deux 

fac;:ons ci-apres : 



• 
CM/298/Rev. I 
page 36 

i) Soit en tant que fonctionnaires contractuels : ils auraient alors 

droit a 15 % de gratification pour chaque annee complete de ser-

vice ou pour toute fraction d'annee, tout comme les autres fonc-

tionnaires contractuels de !'Organisation; 

ii) Soit en tant que fonctionnaires statutaires, et dans ce cas, ils 

auraient droit a 14 % de gratifiCation pour chaque annee complete 

de service ou pour toute fraction d'annee, au meme titre que tous 

les autre a membres du personnel statutaires de I 'Organisation. 

Tout comme ill'a fait pour la question des salaires du Secretaire 

general et de ses Adjoints, le Secretariat n'est pas a meme de formu-

ler une ·recommandation precise au sujet de cette gratification/retraite 

de ces fonctionnairea politiquea de l'OUA. C'est paurquoi, illaisse 

comme de coutume, toute cette question ala discretion des organes 

politiquea de 1 'OUA. 

c) Le Comite consultatif recommande qu 'un expert elabore une etude 

exhaustive sur la caisse de retraite/gratification de l'OUA, et pre-

sente ses conclusions ala Conference au sommet de l'OUA en 1970. 

Le Secretariat ne trouve rien de defectueux a l'actuel statut de la 

caisse de retraite/gratification, qui n'est pas tres different de celui 

du systeme des Nations Unies. C'est pourquoi, le Secretariat general 

ne trouve aucune justification ace que des fonds scient depensea 

pour qu'un nouvel expert puisse se livrer a !'etude du aysteme de 

retraite de 1 '0UA. Cependant, si certains Etats voulaient offrir gratui-

tement lea services de leurs experts en cette matiere a l'OUA, le 

Secretariat general ne pourrait que saluer une telle initiative qui 

epargnerait le budget de !'Organisation. Les conclusions d'un rapport 

prepare dans ces conditions seraient soumises sans delai par le 

Secretariat ala sanction des organea politiques de l'OUA. 
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24. Le Secretariat general, dans 1!1l:l. oouci de mettre ala disposition des 

Etats membres tous les elements d'information· susceptibles de leur permettre 

d'examiner en detail' cette question et ::le donner les directives necessaires a 

leurs delegations ala quatorzieme session ordinaire du Conseil des ministres, 

communique, joints au present rapport, les documents suivants : 

i) Rapport du sous -Comite des experts, document FBM/3 (VIII), annexe 

I au present document ; 

ii) Observations du Secretariat general, document FBM/3 (VIII), annexe 

I, appendice II au pre·aent document ; 

iii) Une copie des comptes-rendus analytiques de la huitieme session or-

dinaire du Comite consultatii sur les questions budgetaires et finan-

cieres, tenue a Addis-Abeba, du 15 au 21 aoilt.l969, ~:oncer=nt.les 

debats sur la structure et le bareme des salaires de 1'0UA, docu-

ment FBM/SR. 6 (VIII), appendice III au present document ; 

iv) Rapp6rt du Comite consultatif sur les questions budgetaires et finan­

cieres, document CM/271/Rev. 1, appendice IV au present document 

v) Rapport du rapporteur du Comite "B" de la treizieme session du 

Conseil des ministres, document CM/Cttee B/Rpt. (XIII), appendice 

V au present document 

vi) Liste des hauts fonctionnaires ayant quitte l'OUA de 1965 a 1969. o.pp~:>D. Vc 

vii) Evolution des indices des prix a Addis-Abeba de 1966 a 1969 (docu-

ment des Services de statistiques du Gouvernement imperial ethiopien), 

appenclice VII ; 

viii) Tableau comparatif.des conditions d 1e1nploi du personnel de l'OUA 

et de celles des Organisations internationales a Addis-Abeba,. appendice 

VIII au present document. 

++ 

++ ++ 
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D'etuda en etude, de reuniou en reutlion, la -rl!forme des etruc-

tures du Secretariat et surtout celle de l'echelle des salaires et des conalt~~·'s 

generales d'emploi est en chantier pratiquement depuis plus de trois ans sans, 

pour le personnel de l'OUA, une quelconque raison objective apparente. De 

nombreux cadres de !'Organisation et parmi les plus qualifies, ont vu dans 

cette lenteur excessive un pretexte pour eviter toute amelioration effective des 

conditions d 'emploi du personnel de 1 'OUA. Cette conviction nefaste a deja 

conduit plusieurs dizaines de ca~res hautement qualifies a quitter les services 

de l'Organisatioh pour des horizons plus prometteurs. 

Il est certain que tout report nouveau dans ce domaine conduira a un depart 

massif des meilleurs fonctionnaires demeures a leurs postes, par ideal plutot 

que par interet, mais qui n'esperent pas moins qu'en fevrier 1970, le Conseil 

des ministres, muni de toUG lea elements d'appreciation, prendra definitive-

ment une decision qui leur permettra d 'opter finalement pour ou contre la pour-

suite de leur carriere dans !'administration de l'OUA. 

Si le Conseil des ministres ne prend garde pour renverser la tendance, 

ne resteront a la longue, au service de 1 'OUA, que les cadres mediocres et sans 

possibilite reelle de se classer sur le plan national ou dans les Organisations 

internationales ou la demande de cadres africains a des conditions bien plus 

avantageuses se fait de plus en plus pressante. 

A cet egard, qu'on le veuille ou non, les fonctionnaires de l'OUA ne peu-



•· 

,I 
, .. CM/298/Rev. I 

page 39 

vent pas, a Addis -Abeba, ne pas comparer leurs situations et leurs conditions gene· 

ralee d'o:r:nploi a ce>l!es £.1-itea cux fonctionna.iroo· nfric:--.ina dana les Organisations 

inte rnationale rJ, en particulir.< r '- la CEA, ct d:'lns le R Ambll.i;-J~.rho afri.:.o.ino a 

fonctionnant a Addis -Abeba. Or, il est patent que 1 'OUA, qui ne peut faire 

appel a !'assistance technique extra-africaine, exige infiniment plus d'efforts 

et plus de sacrifices de son personnel que toutes les autres Organisations inter-

nationales representees a Addis-Abeba. 

Tout ce qui precede exige du Conseil des ministre un reexamen tres 

minutieux de la situation actuelle et des decisions a la fois hardies et rapides. 

C'est la pour l'OUA un imperatif .absolu dont_<!epend entierement l'avenir du 

Secretariat general et, par voie de conseguence, toute ~cacite pratique 

de l'OUA. 

Une administration mediocre est un luxe si inutile et si couteux qu'aucun 

responsable africain ne pourrait lc oo~!::>:!.itcr pour l'OUA. Or, il oat eddeJ;lt qt'e 

s 'il est facile, quelquefois trop facile, de prendre des decisions, il est infini-

ment plus difficile et plus complexe de mettre les decisions prises en applica-

tion. L'experience de toutes les Organisations internationales serait la, s'il 

en etait besoin, pour le prouver a suffisance ; la valeur, 1 'efficacite, et par-

tant, le rayonnement de toute Organisation s 'apprecie davantage aux resultats 

pratiques du tr:.tvoail 00 sor~ org~ne !)X·~cutif. L'C·U.A :::...~ ::o::.'~'~t f~.;ro oxccption a cette re-

politiques de l'OUA devraient se pencher sur les conditions d'emploi duper-

. sonnel de l'OUA, l'objectif etant d'attirer et de maintenir au service de l'Orga-

nisation, les meilleurs cadres dont puisse s'enorgueillir notre continent Notre 

Organisation a besoin de __ cadres techniquement qualifies, profesionnelement tres 
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aptes, moralement conscients et engages, et qui soient a meme de constituer 
. -- -· .. ; .'t:·. 

les elements dignes de !'administration d'elite · que le Conseil des ministres 

ale de.voir d'aider l'OUA a me.ttre sur pied. 

C'est pour toutes les raisons exposees brievement ci-dessus que le 

Secretaire general a lance un pressant appel a la treizieme session du 

Conseil des ministres et ala sixieme session de la Conference des Chefs 

d'Etat et de Gouvernement en septembre 1969, pour que les decisions, queUes 

qu'elles soient,sur les salaires et autres conditions de travail, prennent effet 

a partir du prochain exercice budgetaire commenc;:ant le ler juin 1970. 

Cet appel a ete entendu par ces deux hautes instances politiques qui en ont 

pris acte, ce qui a donne une faible lueur d'espoir au personnel en place 

dont le moral a ete gravement affecte par l'apparente indifference avec 

laquelle !'amelioration de sa situation a et e examinee jusqu'ici dans le 

passe. 

Dans !'interet superieur et exclusif de l'OUA, le S;,creta.riat general reitere 

ca·t a.ppel pou.r que la quatorzieme oeooion du.Conoeil des xoiJ:IiatrM! transforme 

cette lueur d'esperance du personn.el en realite concrete et permette ainsi 

a notre jeune administration de. r~;tliser eon oblectif.ultim~t,; i.qd e"t·cl'a_ttirer 

et de garder au service de l'OUA, les meilleurs cadres techniques et admi-

. nistr atif s du continent africain, 

++ 

++ ++ 
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